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Regeste

NÉCESSITÉ ; AVOCAT ; AUTORITÉ DE PROTECTION DE L'ADULTE ; RETRAIT
DU DROIT DE GARDE

Erwägungen

E. 1.1
En tant qu'elle refuse l'assistance juridique, la décision entreprise, rendue en procédure
sommaire (art. 119 al. 3 CPC), est sujette à recours auprès de la présidente de la Cour de
justice (art. 121 CPC, 21 al. 3 LaCC et 1 al. 3 RAJ), compétence expressément déléguée au
Vice-président soussigné sur la base des art. 29 al. 5 LOJ et 10 al. 1 du Règlement de la
Cour de justice (RSG E 2 05.47). Le recours, écrit et motivé, est introduit auprès de
l'instance de recours (art. 321 al. 1 CPC) dans un délai de dix jours (art. 321 al. 2 CPC et 11
RAJ).![endif]>![if>

E. 1.2
En l'espèce, le recours est recevable pour avoir été interjeté dans le délai utile et en la forme
écrite prescrite par la loi.

E. 1.3
Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 121 CPC), son pouvoir d'examen est limité à la
violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC,
applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ). Il appartient en particulier au recourant de
motiver en droit son recours et de démontrer l'arbitraire des faits retenus par l'instance
inférieure (Hohl, Procédure civile, tome II, 2 ème éd., n. 2513-2515).

E. 2.1
La fourniture d'un conseil juridique rémunéré par l'Etat suppose la réalisation de trois
conditions : une cause non dénuée de chances de succès, l'indigence et la nécessité de
l'assistance par un professionnel (art. 29 al. 3 Cst. et 117 let. a et b CPC; ATF 141 III 560
consid. 3.2.1). ![endif]>![if> D'après la jurisprudence, il se justifie en principe de désigner
un avocat d'office à l'indigent lorsque sa situation juridique est susceptible d'être affectée de
manière particulièrement grave. Lorsque, sans être d'une portée aussi capitale, la procédure
en question met sérieusement en cause les intérêts de l'intéressé, il faut en sus que l'affaire
présente des difficultés de fait ou de droit que le requérant ou son représentant légal ne
peuvent surmonter seuls (ATF 130 I 180 consid. 2.2 et les arrêts cités). Le point décisif est
toujours de savoir si la désignation d'un avocat d'office est objectivement nécessaire dans le
cas d'espèce. A cet égard, il faut tenir compte des circonstances concrètes de l'affaire, de la
complexité des questions de fait et de droit, des particularités que présentent les règles de
procédure applicables, des connaissances juridiques du requérant ou de son représentant, de



la personnalité du requérant, du fait que la partie adverse est assistée d'un avocat, et de la
portée qu'a pour le requérant la décision à prendre, avec une certaine réserve lorsque sont en
cause principalement ses intérêts financiers (ATF 128 I 225 consid. 2.5.2; 123 I 145 consid.
2b/cc; 122 I 49 consid. 2c/bb; ATF 122 I 275 consid. 3a et les arrêts cités). La nature de la
procédure, qu'elle soit ordinaire ou sommaire, unilatérale ou contradictoire, régie par la
maxime d'office ou la maxime des débats, et la phase de la procédure dans laquelle
intervient la requête, ne sont pas à elles seules décisives (ATF 125 V 32 consid. 4b et les
arrêts cités). La mère qui s'est vu retirer la garde de son enfant a en principe droit à un
avocat d'office dans la procédure qu'elle introduit devant l'autorité tutélaire en vue de faire
lever cette mesure (ATF 130 I 180 consid. 2 et 3).

E. 2.2
En l'espèce, s'il est exact que le TPAE statue d'office et peut procéder à toutes les mesures
probatoires jugées nécessaires, il n'en demeure pas moins que la procédure actuellement
pendante devant cette autorité vise à obtenir une modification du droit de garde sur l'enfant,
sollicitée par la mère, qui s'était vu retirer ce droit par ordonnance du TPAE du 7 avril 2017.
Compte tenu des intérêts importants en cause, de la complexité de la procédure, notamment
liée au fait qu'une expertise psychiatrique familiale a été ordonnée, et au regard de la
jurisprudence rappelée ci-dessus, il sera retenu, contrairement à l'opinion de l'autorité de
première instance, qu'il est nécessaire que la recourante soit assistée d'un avocat pour la
procédure C/1_______/2005. A noter que le fait que le père de l'enfant ne soit, à ce stade,
pas encore représenté par un avocat n'est pas de nature à modifier cette appréciation. Par
conséquent, la décision querellée sera annulée et la cause sera renvoyée à l'autorité de
première instance pour examen de la situation financière de la recourante et prononcé d'une
nouvelle décision.

E. 3
Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas perçu de frais judiciaires pour la
procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC). Par ailleurs, selon la pratique
constante de l'autorité de céans, aucune indemnité de dépens n'est allouée en matière
d'assistance judiciaire, notamment au vu du caractère simple et non formel de cette
procédure. Un recourant peut ainsi agir seul sans l'aide d'un avocat (arrêts publiés
DAAJ/112/2016 du 13 septembre 2016; DAAJ/34/2013 du 30 avril 2013 consid.
3).![endif]>![if> * * * * * PAR CES MOTIFS, LE VICE-PRÉSIDENT DE LA COUR : A
la forme : Déclare recevable le recours formé par A_______ contre la décision rendue le 1
er novembre 2018 par le Vice-président du Tribunal civil dans la cause AC/3191/2018. Au
fond : Annule la décision entreprise et cela fait, statuant à nouveau : Renvoie la cause au
Vice-président du Tribunal civil pour instruction complémentaire et nouvelle décision.
Déboute A_______ de toutes autres conclusions. Dit qu'il n'est pas perçu de frais judiciaires
pour le recours, ni alloué de dépens. Notifie une copie de la présente décision à A_______
en l'Étude de M e D______ (art. 137 CPC). Siégeant : Monsieur Patrick CHENAUX,
Vice-président; Madame Maïté VALENTE, greffière. Le Vice-président : Patrick
CHENAUX La greffière : Maïté VALENTE Indication des voies de recours :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110 ), la présente décision peut être portée dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours en matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000
Lausanne 14.
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